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Proposition d’accord de sortie 

• Coût du divorce - 39 milliards £ 

• Droits des citoyens  

• Période de transition - 21 mois 

• Irlande du Nord - Backstop 



Boris Johnson  

• BREXIT 31 octobre 2019 

• Avec ou sans accord 

• BENN Act – report du 

BREXIT au 31 janvier 

• Gouvernement minoritaire  

• Modification « backstop »  

• Contrôles en mer 

d’Irlande 

???????????? 



Scenarios du 31 octobre 

• Accord approuvé par le parlement britannique 

• Période de transition 21 mois 

Accord de 
sortie 

• EU accepte le Benn Act  

• Temps supplémentaire requis par le parlement britannique 

• Elections anticipées 

Report du 
BREXIT 

• Commerce basé sur base des termes de l’OMC 

• Consulter MADB website 

BREXIT sans 
accord 

• Nouveau referendum 
Pas de 
BREXIT 
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Secteurs impactés  



Automobile 

  

  baisse de l’investissement de 80% 

  Baisse de la production de 9% 

  

 Certaines entreprises quittent le pays 
(Daimler, Honda, Nissan, Jaguar Land 
Rover) et d’autres annoncent leur 
intention de partir en cas de sortie sans 
accord (Toyota, BMW, Vauxhall) 

  

30 000 emplois perdus  
   



Finance 

 
 Délocalisation vers d’autres villes européennes 

(Francfort, Paris, Dublin, Amsterdam) 
 Déplacement de près d’un trilliard de livres 

d’investissement vers l’UE 
 

Prévisions: perte de 7000 emplois 
Réalisation: 1500 emplois perdus 
 
NB: clause de déplacement dans les contrats, une 
nouvelle vague de délocalisations est attendue une fois 
que la sortie est officielle 



Pharmaceutique 

Industrie pharmaceutique:  
 
 
Délocalisation de l’Agence Européenne du 

Médicament à Amsterdam (900 emplois) 
Annonce de délocalisations / arrêts des 

investissements (AstraZeneca, Novartis, Pfizer) 
 
 

Incertitude sur l’accès aux fonds européens pour 
la recherche : crainte d’une perte de compétitivité 
en R&D 



Aérospatial 

Aérospatial:  
 
 
Ralentissement des investissements depuis 2015 

(manque à gagner de 22 milliards de livres) 
 Incertitude quant au maintien du pays au sein de 

l’Agence Européenne pour la sécurité aériennes 
 
 

Airbus: annonce envisager la fermeture de leurs 
usines britanniques en cas de no deal 
Bombardier: incertitude quant à la possibilité de 
trouver un repreneur.  
 



Anticipations POST BREXIT 



Tarifs douaniers 

 Secteurs protégés après la sortie:  

87% des produits en provenance de l’UE ne seront 
soumis à aucun tarif douanier en cas de no deal 
 
Les secteurs les plus protégés seront:  
- Agroalimentaire: quotas et taxes 
- Secteur automobile: tarifs allant de 6 à 22% pour les 

véhicules finis 
- Textiles et vêtements: tarifs allant de 2,5 à 12% 
- Engrais: tarifs allant jusqu’à 6,5% 
- Céramiques: tarifs allant de 5 à 12% 

Se renseigner par secteur sur le site du gouvernement: https://www.trade-tariff.service.gov.uk/sections  
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Système de certification 

Se renseigner par secteur sur le site du gouvernement: https://www.gov.uk/business-uk-leaving-eu?step-by-step-
nav=db1149f5-f60a-4d02-be0c-9c9db2828665  

Exemple 1: Pièce de voiture 
 
 
Démarche en deux temps pour les entreprises qui ont 
des certificats de conformité UE:  
 
• Délivrance de certificats de conformité provisoires 

après la sortie, sur demande auprès de la VCA. 
• Ces homologations deviennent permanentes, et 

délivrance d’homologations permanentes pour les 
nouveaux produits.  
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Système de certification 

Exemple 2: matériel médical 
 
L’agence européenne du médicament sera remplacée 
par la MHRA (Medicine & Healthcare Products 
Regulatory Agency) auprès de laquelle il faudra 
s’enregistrer. 
 
1. Désigner une « UK Responsible Person » pour 

représenter l’entreprise sur le territoire 
britannique  

2. S’enregistrer auprès de la MHRA 
3. Identifier la classe du produit commercialisé  

Se renseigner par secteur sur le site du gouvernement: https://www.gov.uk/business-uk-leaving-eu?step-by-step-
nav=db1149f5-f60a-4d02-be0c-9c9db2828665  
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LA THÉORIE … 

OBTENIR UN IDENTIFIANT EORI  
(Economic Operators Registration and Identification number) 

 

 
DECLARATIONS DE DOUANE 

 

 
PROCEDURES TRANSITOIRES SIMPLIFIÉES 

 

 
DECLARATIONS SOMMAIRES D’ENTRÉE 

 

 
PAIEMENT DE DROITS DE DOUANE, TVA et ACCISES 

 



CHECK-LIST 

EORI LOGICIEL / AGENT 
DECLARATION 

DOUANE 

ELIGIBILITÉ PTS ? 
CLASSIFICATION DES 

PRODUITS 
LICENCE 

D’EXPORTATION ? 

CHOISIR LE BON  
CODE DOUANIER 

DÉCLARATION 
SOMMAIRE D’ENTRÉE 

? 

ROLL-ON / ROLL – OFF  
 

DÉCLARER LES MARCHANDISES 
AVANT D’EMBARQUER 

PAYER DROITS DE DOUANE, TVA, ACCISES 



IRLANDE  IRLANDE DU NORD 

   PAS DE DROITS DE DOUANE SUR LES BIENS QUI CIRCULENT ENTRE L’IRLANDE ET L’IRLANDE DU NORD

  

 
  SAUF SI BIENS PROVIENNENT D’UN AUTRE PAYS U.E. 

 
 BIENS EXPORTÉS DEPUIS IRLANDE DU NORD: DROITS U.E. APPLICABLES 

 



     BESOIN D’UN # EORI BRITANNIQUE ? 

 

 

NORMALEMENT NON,  

SAUF DANS CERTAINS CAS (ex.FILIALE) 

 
CONTACTEZ VOTRE AGENT EN DOUANE  

CONTACTEZ LES DOUANES BELGES 

CONTACTEZ HMRC – FORMULAIRE EN LIGNE 



   Déclaration de douane 

 VOUS-MÊME (Software compatible avec les systèmes des douanes CHIEF ou le nouveau CDS) 
 TRANSITAIRE 
 AGENT / COURTIER EN DOUANE 
 COURRIER EXPRESS 

 
  



PROCEDURES TRANSITOIRES SIMPLIFIÉES 

BUT: PERMETTRE AUX ENTREPRISES BRITANNIQUES DE S’HABITUER 

Durée un an minimum 

 
Déclarations simplifiées 

Délais dans le paiement des droits 

Délais pour compléter les déclarations 



CONVENTION SUR LA PROCÉDURE DE TRANSIT COMMUN 

Permet de ne payer les droits de douane que lorsque le chargement 
est arrivé à destination  

 
• Entre un expéditeur agréé et un destinataire agréé 

• Permet de débuter le transit dans les installations de l’expéditeur agréé 

• Nécessité d’une garantie bancaire 

• Permet au destinataire agréé de recevoir des marchandises en transit dans ses propres 
installations 

 



REMPLIR DES DÉCLARATIONS DE DOUANE 

• Document administratif unique qui décrit la valeur, la classification, 
code douanier, … 

• Importance de bien classifier le produit (bon taux de droit de 
douane, de TVA, savoir si une licence est nécessaire, …) 

• Codes marchandises: permettent de connaître le bon tarif douanier 

• Plusieurs manières de déterminer la valeur des marchandises (nous 
consulter) 

 



DÉCLARATION SOMMAIRE D’ENTRÉE 

(Sécurité & Protection) 

• Pas d’application avant une période de 12 mois après la sortie de l’UE 
pour les importations en provenance d’Union Européenne 

• Après sera de la responsabilité du transporteur  

• Déclaration préalable à l’entrée sur le territoire 

• Les douanes continueront à mener des contrôles inopinés 

• Cela ne concerne pas les produits dangereux  



DROITS DE DOUANE et TVA 

• Nomenclature de droits de douanes temporaire valable un an. 

• 87% des produits importés sont exonérés 

• Pas de droits d’importation Irlande <-> Irlande du Nord 

• TVA due dorénavant sur tous les envois, peu importe la valeur 

• Après la sortie de l’UE, le R-U ne fera plus partie du système 
électronique de remboursement TVA européen 

 





Maxime Couvreur  

+44 121 616 1962 

m.couvreur@awex-wallonia.com 

David Thonon 

+44 7535 5586 78 

d.thonon@awex-wallonia.com 




